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canadienne des soins 
de santé (ACS) est la 

fédération des 
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Canada. Par ses 
membres, l'ACS 
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continuum de 
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l'entremise des 
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agissent dans 
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en matière 
d'élaboration et de 
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solutions politiques 

en santé qui 
répondent aux 

besoins des 
Canadiens et elle est 

la championne 
d'un système de santé 

public qui donne 
accès à un 

continuum de 
services de santé 
comparables, à la 

grandeur du Canada. 
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Rapport du président du Conseil d’administration de l’ACS 
 
Les douze derniers mois ont été fertiles en événements importants dans le secteur de la santé au 
Canada. En effet, il y a eu le jugement Chaoulli rendu par la Cour suprême du Canada, le 
premier anniversaire du plan décennal des premiers ministres pour consolider les soins de santé, 
ainsi que l’élection d’un nouveau gouvernement fédéral. Ce fut un honneur pour moi de présider 
le Conseil d’administration de l’ACS au cours de cette période de changement et de transition. 
  
L’ACS est intervenue dans le débat national sur les soins de santé et l’a influencé en présentant 
des analyses opportunes et réfléchies. Dans ses rapports avec tous les paliers de gouvernement, 
les stratèges et les décideurs, les organisations sœurs, les médias et les Canadiens en général, 
l’ACS a insisté sur son engagement envers les idéaux pancanadiens, notamment l’accès à des 
services de qualité dans tout le continuum des soins, accès fondé sur le besoin et non sur la 
capacité de payer. L’ACS a également insisté sur l’importance d'une prestation appropriée des 
soins. 
 
En même temps qu'elle réagissait aux développements externes dans les soins de santé, l'ACS 
travaillait à des projets importants pour son propre avenir, et plus précisément à une révision de 
son énoncé de vision et de mission. Elle négociait de plus une proposition de fusion avec 
l’Association canadienne de soins et services communautaires (ACSSC). 
 
D’octobre à février, par l’entremise d’un comité spécial du Conseil d’administration, nous avons 
passé en revue notre vision et notre mission pour nous assurer qu'elles correspondent toutes deux 
à la réalité toujours changeante de nos organisations membres, à mesure que celles-ci doivent 
faire face aux défis constants de la prestation des services tout en composant avec le 
renouvellement du système de santé. Nous voulions également mieux faire état du rôle de l’ACS 
comme porte-parole national solide de ses membres. Je crois que nous avons atteint notre 
objectif. Il nous reste à formuler les valeurs associées à la mission et à la vision et à nous assurer 
que les activités, programmes et services de l’ACS permettront à l’organisation d’aller de l’avant 
et d’atteindre ses objectifs. Ces travaux sont en cours.   
 
En février, les membres de l'Exécutif de l’ACS et de l’ACSSC se sont rencontrés pour discuter 
de notre intérêt mutuel pour une fusion des deux associations. La rencontre a confirmé que nous 
avons beaucoup en commun. Nous avons l'intention de proposer la fusion à nos conseils 
respectifs et à nos membres, afin qu’ensemble nous puissions bâtir une organisation puissante, 
mieux en mesure de plaider en faveur d’une démarche véritablement intégrée de prestation des 
services de santé. Au cours des derniers mois, un comité directeur composé de représentants de 
l’ACSSC et de l’ACS s’est réuni par téléconférence et en personne pour mettre au point les 
détails. L’organisation fusionnée conservera le nom historique d’ACS. Elle réunira les forces des 
deux organisations pour devenir le chef de file de la promotion de solutions pancanadiennes pour 
la prestation d'un éventail de services de santé de haute qualité, adaptés aux besoins et 
accessibles dans tout le continuum des soins. La fusion des deux associations nous donnera une 
plus grande influence dans nos rapports avec les gouvernements. On a confié à un comité 
directeur mixte la tâche d’étudier les critères et modèles d’adhésion et de recommander des 
solutions. Comme les deux conseils d’administration étudient actuellement cette décision, nous 
espérons pouvoir confirmer la fusion en juin 2006. Si les conseils décident d’aller de l’avant, la 
fusion entrera en vigueur à la fin d’octobre 2006. 
 
Au moment où notre association évolue afin de relever les défis permanents auxquels font face 
nos organisations membres, j’aimerais profiter de l’occasion pour remercier le Conseil 



d’administration de l’ACS de son appui tout au long de mon mandat à la présidence, ainsi que de 
son orientation bien avisée de l'Association. Je suis heureux d’avoir été associé à des collègues 
aussi sages et compétents. 
 
J’aimerais particulièrement saluer Garnet Burns et lui souhaiter la bienvenue à titre de nouveau 
président du Conseil d’administration de l’ACS. Je lui souhaite beaucoup de succès au cours de 
son mandat. Je tiens aussi à le remercier du rôle important qu'il a joué au sein de la Table ronde 
nationale sur l’efficacité du système de santé, organisée par l’ACS en décembre 2005. 
L'événement a réuni des chefs de file du système de santé et des représentants des secteurs public 
et privé qui ont exprimé leur soutien enthousiaste face au travail accompli par l’ACS pour 
actualiser les principes de l’efficacité du système de santé. Garnet a également été d’une aide 
inestimable dans nos discussions avec l’ACSSC. 
 
J’ai récemment eu la chance d'assister au nom de l'ACS à des assemblées de l’American Hospital 
Association (AHA). L’AHA fait face à des défis particuliers, vu le nombre d’Américains qui 
n'ont pas d’assurance maladie, mais elle vit malgré tout des enjeux semblables à ceux de l’ACS 
en ce qui concerne le financement, la qualité, l’efficacité, les résultats, la prestation de services 
par le secteur privé, etc. 
 
La force de l’ACS, dans ses rapports avec les gouvernements, les stratèges et les décideurs, les 
médias et le public, est celle de porte-parole national de ses organisations membres. À cet égard, 
je veux remercier les présidents et les directeurs généraux des organisations membres de leur 
engagement et leur collaboration avec l’ACS : leur contribution essentielle permet à notre 
association de jouir de respect et d’estime à titre de porte-parole de ceux et celles qui dispensent 
les services de santé à l’échelle locale. J’ai beaucoup apprécié également l’importante 
contribution de toutes nos organisations membres aux préparatifs des célébrations du 75e 
anniversaire de l’ACS. 
 
Je tiens aussi à souligner le travail de la présidente-directrice générale de l’ACS, Sharon 
Sholzberg-Gray, et à la remercier pour son engagement sans faille envers l’ACS et nos 
organisations membres, ainsi que pour son appui personnel dans mon rôle de président du 
Conseil d’administration. La connaissance experte que possède Sharon du système de santé 
canadien, son excellente représentation des intérêts de l’ACS et sa gestion des activités 
quotidiennes de l’Association ont grandement facilité ma tâche. Je veux de plus remercier tout le 
personnel de l’ACS pour sa diligence constante qui contribue à la réalisation du programme de 
l’ACS, et pour son aide grandement appréciée au cours de ma présidence. 
 
En terminant, alors que nous approchons de la date du 75e anniversaire de l’ACS cet automne, 
j’encourage tous mes collègues du Conseil d’administration, les organisations membres de 
l’ACS, le personnel de l’ACS, les partenaires de l’ACS et tous les Canadiens  et Canadiennes à 
participer à cette célébration, sachant que l'héritage impressionnant de service à la population de 
l’ACS sera encore rehaussé par l’engagement soutenu de notre fédération à changer et à 
renouveler le système de santé afin d’améliorer les services de santé au Canada pour de 
nombreuses années à venir.  
 
Le président du Conseil d'administration, 
Association canadienne des soins de santé 
 
 
Alex Taylor 
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Rapport de la présidente 
 
Au moment où l'ACS s'apprête à célébrer son 75e anniversaire au service des 
Canadiens, en octobre, je suis heureuse de cette occasion de réfléchir aux nombreuses 
réalisations de la dernière année qui nous ont permis de renforcer notre position à titre 
de porte-parole national de nos organismes membres et notre réputation 
d’intermédiaire honnête auprès de tous les ordres de gouvernement, des décideurs, des 
médias, et même des Canadiens dans leur ensemble. Notre capacité de réaction aux 
principaux événements de la dernière année dans le domaine soins de santé au Canada 
et l'analyse réfléchie que nous y portons confirment que l’Association est respectée et 
exerce une influence dans le débat.  
 
Tout juste après la Conférence nationale sur le leadership dans les soins de santé, qui a 
connu un vif succès, en juin 2005, nous avons réagi au jugement de la Cour suprême 
dans la cause Chaoulli. Ce jugement, qui invalide l’interdiction de recourir à de 
l’assurance maladie privée pour des soins actifs au Québec, marque un tournant décisif. 
L’ACS a rappelé que le système de santé du Canada est fort complexe et qu’il est 
démontré que l’assurance maladie privée aurait des incidences négatives. Elle a 
souligné que dans un tel contexte, il était déconcertant que certains voient l’assurance 
privée comme une solution rapide aux problèmes du système de santé et qu’une 
majorité de juges de la Cour se rallient à cette opinion.  
 
En juillet 2005, l’ACS et ses collègues de l’Association médicale canadienne, de 
l’Association des infirmières et infirmiers du Canada et de l’Association des pharmaciens 
du Canada (connues collectivement sous le nom de « Groupe des quatre ») ont 
rencontré le sous-ministre de la santé, Morris Rosenberg, pour discuter des implications 
de l’arrêt Chaoulli et des progrès réalisés par rapport au Plan décennal pour consolider 
les soins de santé adopté en 2004 par les premiers ministres. La consultation avec les 
principaux représentants du gouvernement sur cette question s’est poursuivie tout au 
long de l’année. 
 
Le jugement de la Cour suprême a relancé le débat sur l'efficacité du système de santé 
du Canada. Certains prétendent que les pays où la prestation et le financement des 
services proviennent à la fois des secteurs privé et public sont plus performants que le 
Canada dont le système est entièrement public. Dans une analyse des données de 
l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) publiée en 
août 2005, l’ACS a toutefois réfuté ces allégations. Elle a démontré qu’en tant que 
pourcentage du produit intérieur brut et sur une base par habitant, le système de santé 
public du Canada est moins cher que celui d’autres pays auxquels il est comparé quand 
on examine la dépense publique prise isolément, plutôt que la dépense totale (publique 
et privée, qui est trompeuse). L’ACS a largement diffusé cette analyse et l'a transmise 
au gouvernement, aux organismes apparentés et aux médias. Elle a reçu beaucoup de 
commentaires positifs à ce sujet. 
 
L’ACS a continué de plaider vigoureusement en faveur du système de santé public du 
Canada à l’occasion du premier anniversaire de l’adoption du Plan décennal des 
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premiers ministres, en septembre 2005. De concert avec nos collègues du Groupe des 
quatre, et avec le Groupe d’intervention action santé, une vaste coalition dont l’ACS est 
membre fondateur, nous avons fait part d'une inquiétude sérieuse reliée au fait que 
nombre de Canadiens craignent que le gouvernement ne soit pas en mesure de 
respecter ses propres échéanciers établis dans le cadre de l’entente de septembre 2004, 
même s'ils sont d'avis que cette entente peut aider à rebâtir notre système de santé. 
Comme l’a souligné l’ACS aux gouvernements, aux décideurs et responsables des 
politiques et aux médias, les Canadiens sont prêts à investir dans le système de santé, 
mais ils s’attendent en retour à voir des résultats tangibles, parmi lesquels la publication 
d'information sur les résultats en santé, l’élaboration de directives claires en matière de 
reddition de comptes et, au-delà de ces mesures, l'accès en temps opportun à des soins 
de santé de qualité. Bien que l’ACS soit satisfaite des progrès réalisés vers l’atteinte de 
ces objectifs, (avec la participation active des membres provinciaux et territoriaux de 
l'ACS) nous avons l'intention de rester vigilants pour nous assurer que le gouvernement 
honore sa part de l'entente.  
 
En octobre, l’ACS a comparu devant la Chambre des communes pour présenter son 
mémoire et ses recommandations prébudgétaires. Elle y indiquait notamment que 
même si le plan décennal constitue un apport important à l’amélioration du système de 
santé public du Canada (en partie à cause du travail de l’ACS), il reste encore du travail 
à accomplir dans de nombreux domaines, notamment les temps d’attente, les soins à 
domicile et les soins communautaires, les ressources humaines en santé, la réforme des 
soins de santé primaire, l’accès aux médicaments, le dossier de santé électronique et 
l’amélioration de la santé publique. Certes, il est important de reconnaître les progrès 
réalisés, mais il faut faire plus.  
 
Plus tard dans le courant de l’automne, lorsque le déclenchement d'une élection 
fédérale est devenu imminent, l'ACS s’est préparée à faire à nouveau un exercice de 
comparaison détaillée des programmes de chaque parti en matière de santé. Notre 
analyse a présenté les positions respectives de chaque parti, a fourni un commentaire 
critique et a indiqué les positions défendues de longue date par l’ACS sur les principales 
questions d'intérêt pour les Canadiens. L'ACS a invité tous les partis à assurer : le 
financement fédéral adéquat et prévisible du système de santé et à faire de nouveaux 
investissements pour régler les questions en suspens; l'atteinte d'objectifs pancanadiens 
en santé et le respect de la Loi canadienne sur la santé; l'accès aux services de santé 
fondé sur le besoin et non pas sur la capacité de payer, y compris l'accès à un 
continuum de soins élargi; l'accès aux soins en temps opportun, tout en soulignant la 
complexité des questions relatives aux temps d’attente; l’amélioration de la santé 
publique; la réforme de la santé primaire; l'adoption d'une stratégie pancanadienne en 
matière de ressources humaines en santé, élaborée en collaboration; la détermination 
d'indicateurs et de repères appropriés en santé; la mise en œuvre d’un cadre 
d’amélioration de la reddition de comptes et de la transparence; et la coopération 
intergouvernementale, y compris l’adoption d’une approche raisonnable et appropriée 
aux questions de déséquilibre fiscal. 
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Bien que l’ACS ait accordé beaucoup d’attention à l’élection, elle a aussi eu d’autres 
centres d’intérêt. Ainsi, dans l'objectif de favoriser une meilleure efficacité du système 
de santé, l’ACS a organisé, en décembre 2005, une table ronde nationale sur le sujet. 
Plus de 40 personnalités et représentants d'organismes privés et publics de tout le 
Canada se sont réunis pour partager leurs expériences et échanger sur les meilleures 
pratiques en matière de gouverne, de gestion, de reddition de comptes et de partage 
des responsabilités. Ils ont fait part de leur désir de collaborer avec l’ACS sur cette 
question d’actualité importante. En réunissant des intervenants clés, l'ACS a réussi à 
déterminer les prochaines étapes visant à promouvoir l'adoption et la mise en œuvre 
des principes d'efficacité dans le système de santé et j’en suis très heureuse. L’ACS a 
publié un compte rendu sommaire de cette table ronde, en mars, et a créé un groupe 
consultatif externe sur l’efficacité du système de santé, formé d'experts du système de 
santé, du gouvernement et du milieu des affaires. De concert avec nos partenaires, 
nous sommes déterminés à contribuer à l'atteinte d'un système de santé efficace et 
efficient qui répond aux besoins des Canadiens. 
 
Après l'élection fédérale, l'ACS a établi des relations importantes avec le nouveau 
gouvernement, notamment avec les ministres dont les portefeuilles sont liés à nos 
orientations stratégiques, de même qu’avec les secrétaires parlementaires et les porte-
parole de l’opposition. L’ACS entend suivre de près les mesures prises par le nouveau 
gouvernement pour respecter ses principaux engagements en matière de santé, 
notamment en ce qui a trait à l’adoption d’un projet de garantie de temps d'attente 
comme façon d'assurer l'accès en temps opportun aux services de santé nécessaires. 
Comme nous l’avons indiqué précédemment, l’ACS considère que les questions 
entourant les temps d’attente sont très complexes et constate que dans un contexte où 
les ressources sont limitées, la prestation des services de santé doit tenir compte de la 
quantité, de la qualité et de la pertinence. (Il est important de souligner que le budget 
fédéral de 2006 n’a alloué aucun montant à la mise en œuvre opérationnelle de cette 
garantie). Par ailleurs, l’ACS a rencontré le nouveau ministre des Finances et les 
principaux fonctionnaires du bureau du nouveau ministre de la Santé et de l’Agence du 
revenu du Canada pour discuter de la question du remboursement de la TPS sur les 
services de santé. De plus, tout au long de l’année, l’ACS a participé à de nombreuses 
consultations et activités d’importance concernant le système de santé, tant avec les 
gouvernements, les responsables des politiques et les décideurs, qu’avec les 
organismes apparentés, consolidant ainsi notre position en tant que partenaire 
apprécié.  
 
En plus de ses nombreuses activités cruciales en matière de politique et de 
sensibilisation, l’ACS gère un programme de formation à distance et de conférences et 
un programme de publications qui continuent de jouer un rôle vital et de promouvoir 
son leadership. Pendant que l’ACS célèbre cette année son 75e anniversaire, nous 
devons aussi rendre hommage à ses programmes de formation à distance qui existent 
depuis plus de 50 ans. Les cours menant à l’obtention du certificat de l’ACS sont 
reconnus à l’échelle nationale pour améliorer les compétences des divers fournisseurs 
de services de santé et ils répondent à des besoins qui ne sont pas pris en compte par 
d'autres programmes de formation et de perfectionnement. Ce département de l’ACS a 
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aussi géré la Conférence nationale sur le leadership dans les soins de santé au nom du 
partenariat de l’ACS avec l’Association canadienne des soins et services 
communautaires et le Collège canadien des directeurs de services de santé. Cet 
événement annuel est le plus grand rassemblement national de décideurs du système 
de santé au Canada et il accueille des délégués provenant des quatre coins du Canada. 
La conférence de juin 2005 au Nouveau-Brunswick a remporté un grand succès. 
Plusieurs orateurs de renom y ont pris la parole et plusieurs séances ont été offertes 
simultanément aux participants. Je suis confiante que les participants à la conférence 
de cette année, qui aura lieu dans la belle ville de Victoria, Colombie-Britannique, 
apprécieront encore davantage l’événement qui offrira encore plus de séances et un 
programme enrichi. On note d'ailleurs une augmentation des inscriptions à ce jour. 
 
En septembre 2005, CHA Publishing a publié pour la 12e année son Guide to Canadian 
Healthcare Facilities, reconnu depuis longtemps comme principale ressource pour ceux 
qui souhaitent contacter les décideurs clés, établir des statistiques, localiser des 
établissements ou produire des listes d’acheteurs ciblés. Depuis plus de 60 ans, l’ACS 
est active dans le monde de l'édition et publie des revues, comme le Canadian Hospital 
Directory – l'ancêtre du Guide, notre best-seller, et de ses produits connexes. Elle a 
publié plus de 160 titres au cours des 20 dernières années. De plus, ce département 
entend publier à l’automne un ouvrage fort attendu sur l’histoire de l’ACS, dans le cadre 
des célébrations du 75e anniversaire. Les presses de l'ACS réévaluent actuellement leur 
rôle en tant qu'éditeur de livres, dans un contexte où le marché pour ce type de 
publication est de plus en plus restreint et qu’il faut répondre aux marchés spécialisés et 
aux impératifs de la publication et de la publication électronique juste à temps.  
 
Nous nous préparons à célébrer notre 75e anniversaire et j'aimerais profiter de 
l'occasion pour remercier le conseil d'administration de l'ACS et les présidents et 
directeurs généraux des organismes membres pour leur appui, leur expertise et leur 
dévouement envers l’Association. Leur expérience et leur responsabilité en matière de 
services de santé de première ligne assurent notre crédibilité en tant que fédération. 
J’aimerais particulièrement reconnaître le travail de notre président sortant, Alex Taylor, 
qui a su transmettre ses conseils et ses commentaires judicieux tout au long de l’année 
et aider l’ACS à relever ses défis quotidiens. 
 
J’aimerais aussi remercier tout le personnel de l’ACS pour ses compétences, son 
enthousiasme et sa détermination à assurer la réussite constante de notre Association 
et l’atteinte de nos objectifs. À l’instar de notre conseil d’administration et de nos 
organismes membres, notre personnel est essentiel à notre réussite et j'apprécie le 
dévouement de tous les employés.  
 
Finalement, je suis heureuse de souligner que tous les organismes membres de l’ACS et 
tous les départements de l’ACS ont contribué à assurer la santé et la stabilité 
financières de l’Association. 
 
Au moment de célébrer les 75 ans de service de l’ACS aux Canadiens, j'entrevois 
l'avenir avec confiance et je suis convaincue que notre Association continuera d'être 



appréciée et respectée en tant que défenseur d'un système de santé public qui répond 
aux besoins des Canadiens pour les nombreuses années à venir. 
 
Je vous prie d’accepter l’expression de mes sentiments distingués, 

 
 
Sharon Sholzberg-Gray 
Présidente et directrice générale 
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